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Montréal, le 17 janvier 2010 
 
 
Aux responsables d’équipes 
 
 
Objet :  Championnat provincial mineur 2010 
Lieu : Lachenaie-Terrebonne, Québec 
Date : 23, 24 et 25 avril 2010 
 
 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joint, les informations relatives à la documentation requise par la FQBG, en vue du 
prochain championnat provincial qui se déroulera les 23, 24 et 25 avril 2010 à Lachenaie-Terrebonne. 
 
Catégories présentées  
 
• U-19 fille ou garçon contact 
• U-17 fille sans contact ou garçon contact 
• U-15 fille ou garçon sans contact 
• Élite Homme ou femme 
• Primaire (Deux catégories seront crées dans le primaire. Une sera composée d'équipes de 

garçons seulement alors que la seconde accueillera des équipes faites de filles et garçons 
(mixtes).)  

 
Pour participer au championnat provincial, les équipes élites et juvénile, vous devrez avoir payé vos 
frais d’affiliation au 31 octobre 2009. Pour les autres catégories, le système de passeport sera en 
vigueur (avec avantage de la FQBG) au coût de 5.00 $ par joueur. 
 
De plus, la fédération devra avoir reçu pour le 5 avril 2010 (faire le chèque au nom de la FQBG) : 
 
• Les frais d'inscription comme suit :  

o Catégorie U-19 fille ou garçon de 350,00 $  
o Catégorie U-17 fille ou garçon de 150,00 $ 
o Catégorie U-15 fille ou garçon de 150,00 $ 
o Catégorie primaire 5e et 6e année 100,00 $ 
o Élite homme et femme  350.00 $ 

 
• La liste de joueurs dûment remplie et LISIBLE. 
 
Adresse de retour : 
 
Cloremice Jean 
Trésorière 
4704 Lake Road 
Dollard-des-Ormeaux QC  H9G 1G8 
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N.B. 
 
• Le port de la demi-visière, demi-grille ou visière ou grille complète, homologuées par CSA, est 

OBLIGATOIRE. 
• Dans la catégorie élite, un minimum de 11 joueurs sera requis pour toutes les parties, sinon la 

partie sera perdue par défaut. 
• Dans toutes les autres catégories, un minimum de 11 joueurs sera requis pour la première partie 

sinon, elle sera perdue par défaut. 
• Aucun changement ne pourra être apporté à la liste officielle (sauf dans le cas d’un gardien de 

but). 
 
 
N'hésitez pas à me contacter pour tout besoin d'information supplémentaire. 
 
Michel Trudeau (mikeytrudeau2000@yahoo.ca) 
Vice Président 
 
 
 
Si les propos de cette lettre ne vous concernent pas, svp écrire un courriel à l’adresse suivante ci-haut 
mentionnée en indiquant que vous ne voulez plus recevoir d’informations de notre part.  
 
 


